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ARTICLE 4
Compl éter cet article par la phrase suivante :

« |l évalue I’ opportunité de de diversifier les sources de recettes par la création d’ une taxe sur la
valeur gjoutée assise sur lesimportations. »

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a proposer, en sus de |’ affectation d’ une partie de CSG ala CNSA comme le
prévoit le projet de loi, de réfléchir al’ affectation pérenne d'une fraction de TVA sur les produits
importés au financement de la dépendance.

Cette réflexion, qui doit étre portée au niveau européen, est complémentaire d’ une réflexion sur une
harmonisation de nos systémes de protection sociale.
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